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es eé lections leégislatives en Roumanie se sont termineées, comme toujours, par le « triomphe
eécrasant »  du  gouvernement.  Des  188  deéputeés  qui  constituent  la  Chambre,  l’opposition
coaliseée en aura aà  peine une douzaine. Les autres sont des gouvernementaux.L

On ne pouvait pas s’attendre aà  un autre reésultat, le suffrage universel n’existant pas en Roumanie.

Le nombre total des eé lecteurs atteint aà  peine le chiffre de 100 000, sur une population de 7 millions
et demi d’habitants. Ces eé lecteurs sont partageés en trois colleàges eé lectoraux, dont le premier, celui de la
grande proprieé teé , compte seulement 15 aà  20 000 eé lecteurs et eé lit 70 deéputeés ; le deuxieàme, le colleàge
de la moyenne et petite bourgeoisie et d’une minime partie de la classe ouvrieàre, comptant en tout
35 000 eé lecteurs, envoie 75 deéputeés au Parlement ; enfin le troisieàme colleàge, celui des paysans, avec
40 000 eé lecteurs  directs  et  deé leégueés  des  eé lecteurs  indirects,  envoie  aà  la  Chambre  33  deéputeés.  Ce
dernier  colleàge  est  nommeé  le  « colleàge  mensonge »  ou  encore  « la  dot  du  gouvernement »,  sa
deépendance vis-aà -vis de l’administration eé tant absolue.

Du reste, c’est un peu vrai pour les deux autres colleàges aussi, exception faite de quelques rares
localiteés  ouà  les  candidats  de  l’opposition  reéussissent  aà  se  faire  eé lire  graâce  aà  leurs  relations
persoennelles. Le cas se preésente notamment pour le premier colleàge qui, dans certains deépartements,
ne deépassa pas le chiffre de 120 aà  150 eé lecteurs.

Ordinairement, le parti qui est au pouvoir gagne les eé lections pour ne plus obtenir, au lendemain de
sa chute, que 5 aà  6 mandats et parfois moins encore. Cela vous donne une ideée de la sinceériteé  de la
volonteé  nationale.

Les voix socialistes

Nous, les socialistes roumains, nous avons pris, et pour la premieàre fois, une part active dans la
campagne eé lectorale. Certes, tout espoir d’obtenir des mandats eé tait exclu de notre action, surtout qu’il
nous eé tait interdit d’entrer en coalition avec les partis bourgeois. Ces derniers, chez nous, ne diffeàrent
gueàre l’un de l’autre, se deéclarant tous contre le suffrage universel et pour des mesures restrictives du
droit de greàve et d’association.

Malgreé  ces circonstances deé favorables,  nous devons nous consideérer  contents du reésultat,  eé tant
donneée aussi l’imperfection de nos moyens de propagande eé lectorale.

Vu les taxes eénormes que l’ÉÉ tat perçoit sur les candidatures et qui, dans la capitale, par exemple,
montait, cette anneée, aà  3 500 francs, nous ne pouvions poser des candidatures que dans quatre villes.
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ÀÀ  Bucarest, notre liste a reéuni jusqu’aà  325 voix, serrant de preàs celle des nationalistes.

ÀÀ  Galati, nous les avons deépasseés, notre liste ayant reéuni jusqu’aà  222 voix, tandis que leur candidat
en  avait  seulement  170 ;  enfin,  dans  cette  dernieàre  localiteé ,  nous  serrons  de  preàs  la  liste  de
« l’opposition unie » – libeéraux et conservateurs deémocrates coaliseés – dont certains des candidats
n’ont obtenu que 350 voix.

Une affaire qui dure depuis longtemps

Il  s’agit  de  mon  « expulsion »,  qui  s’est  poseée  aà  nouveau  devant  l’opinion  et  devant  la  justice
roumaines. La premieàre m’a donneé  une preuve de sympathie en accordant aà  ma candidature aà  Bucarest
et  aà  Galati  les  chiffres  de  voix  que  j’ai  citeé  plus  haut.  Mais  la  justice,  ou  plus  exactement  le
gouvernement, s’est montreé , cette fois encore, sans courage et sans digniteé .

C’est en 1907, apreàs les reévoltes agraires et au moment ouà  je me trouvais au congreàs de Stuttgart
[de la IIe Internationale], que le gouvernement libeéral de cette eépoque m’a interdit le retour dans le
pays. Quoique cette mesure illeégale et anti-constitutionnelle, chassant un citoyen roumain, fut un arreâ t
d’expulsion consideéreé  comme un acte de gouvernement, il eé tait non justiciable de la justice ordinaire. Il
me restait des voies indirectes.

J’ai essayeé  plusieurs moyens : entre autres celui de rentrer dans le pays, enfreignant ainsi le deécret
d’expulsion, pour eâ tre traduit devant la justice. Une premieàre tentative, en 1909, ne m’a pas reéussi. Le
gouvernement libeéral a ordonneé  ma reéexpulsion, sans relever le deé lit que j’avais commis.

Én prison, je lui paraissais plus dangereux qu’en liberteé  aà  l’eé tranger.

Sous le  gouvernement actuel,  j’ai  fait  une nouvelle tentative,  qui  ne m’a gueàre mieux reéussi.  Le
cabinet  de  M. Carp,  pour sortir  des ennuis  qui  preésenterait  un proceàs,  surtout  pendant la  peériode
eé lectorale, a deéclareé  tout simplement que les « formes » de mon expulsion n’ont pas eé teé  accomplies
jusqu’au bout, les libeéraux ayant omis de dresser un proceàs-verbal d’expulsion. Mais eux, en hommes
respectueux  de  la  leégaliteé ,  s’obligeaient  maintenant  de  remplir  toutes  les  formaliteés  pour  que
l’expulsion ait doreénavant toute sa valeur juridique. Donc, aà  mon prochain retour dans le pays, on me
promet le proceàs que j’attends depuis quatre ans.

Le gouvernement m’avait accordeé , en outre, un seé jour de deux semaines, que je devrais passer chez
ma meàre, sous la surveillance de la police.

Àvant-hier,  le  15  mars,  le  terme  eé tant  expireé ,  je  fus  conduit  aà  la  frontieàre ;  mais  les  autoriteés
bulgares ayant refuseé  de me recevoir sur leur territoire sans passeport – en Orient, le systeàme des
passeports est en vigueur – j’ai duâ  rebrousser chemin. La police roumaine m’a conduit sur un autre
point  du  territoire  bulgare,  ouà  elle  a  rencontreé  le  meâme  refus  que  je  consideàre  d’ailleurs  comme
absolument justifieé . Les ÉÉ tats voisins de la Roumanie devraient refuser tout citoyen roumain expulseé
sur leur territoire.

Àpreàs que la preuve de l’impuissance de la police roumaine fut faite, j’ai consenti aà  partir de mon
greé , ayant haâ te de retourner dans le pays et provoquer le proceàs en perspective.

C. Racowsky
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